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CERÍIGREÊN test - ásbl da contróle agréé
Adresse Rue de la Vecquée l7g

B-4lOO Seraing
Tél +32 471 58 07 08
Ê-mall infoOcertigÍeen.be
TVA BE 0550 647 987

www.certlgÍeen.be

Date de visite | 3011012024
1- vlslte

655-rNSP

RAPPORT DE coNTRÓ1_e o'urue tNsrAr lATtoN ÉLEcrRteuE DoMEsrteuE A BT/TBT(A.R. DU 08/09/2019 - UVRE t- 4.2.3.2 - 4.2.4.3 - S.r.S.Z - r4.i.r-- S.C.S.S:É.C.À:1.t-Z.i.iS.íl
VISITE DE CONTROLE D'UNE TNSTALLATION EXISTANTE

(A.R. DU 08/09/2019 - LIVRE 1 - 2.11.2 + 6.5)

Habltatlon
Adresse

Proprletalre
Demandeur
Téléphone
A.R. du 08/09/2019 - Llvre 1:

Maison
Avenue du Parc29,
4053 Embourq

0491590360
6.5 + 8.4.2 - Vente bien d'av. oct. 81
8.2.1 - Date d'installation avant oct'81
3N400V
Non communiqué
204
5
10-r-1+1+1+1
VFVB 4 x6mm2

Tenslon actuelle
Code EAN
Protectlon générate
Qté tableaux
Qté clrcults
Cáble compteur-tableau

Résistance de dispersion de prise de terre
Non mesurable

lsolement général par rapport à la PDT
o.4lMn

Appareil utilisé
MESO1O METREL MI 31OO

Eil
LAC

P.V. N" JRO-8TD-3O-1O-24-28862-VE

Mesures

Critères Critères
de dispersion de prÍse de tene (pDT)

2 . lsolemênt générál par rapport à la pDT

3 . Continuité de tene
4 . Dlfférentiel(s) général(aux| (DDRG)

5 . Protectlon contre contacts dirêcts
6 . PÍotection contre contacts indirects

Pas OK

Pas OK

Pas OK

Pas OK

Pas OK

Pas OK

7 . Apparêillage fixe et à poste fixe
8 . Canalisations électriques (fi|s, peignes, cábles. conduits)
9 . Repérages evou schémas unlfflalre et de posluon
17 . Documents, études techniques, analyses de Íisques.
18 . Risques liés à un incendie.
19 . lnstallation de production d'énergie privée.

Pas OK

Pas OK

Pas OK

OK

OK

OK

Volr lnfractlons détalllées en page sulvante.
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CERÍIGREEN test - asbl de contróle agréó

Adresse Rue de la Vecquee l7O
B-410O Seraing
+32 471 58 07 OB
info qceÍtigÍeen.be
BE 065o 647 9A7

Date de visite z 3OlLOl2O24TéI
E-mail
TvA 655-rNSP

ww.c€rtigreen.bê

A.1, Absence de schéma unifilaire (A.R. du 8/09/2019 - Livre I - 2.13 - 3.1.2.1 et 2, parties a - 9.1.21

4.2. Absence de plan de position (A.R. du 8/092019 - Livre ! - 2.13 - 3.1.2.1 et 3, parties a - 9.1.2)

A.6. Absence de repérage sur le(s) tableau(x) (A.R. du 8/092019 - Livre I - 3.1.3.1 - 3.1.3,3 a)

A.8. Tension de service à indiquersurchaque tableau de Íépartition evou de manoeuvÍe (A.R. du 8/092019 - LivÍe I'
3.1.3.3 al
8.4. Porte eVou écran de protection manquant(s) sur un tableau (A.R. du 8/092019 - Uvre I - 4.2.2.1.b2 - 5.3.5.l.a )

8.5. ObtureÍ les ouvertures non utilisées du tableau ou coffret (A.R. du 8/09/20f9 - Livre I - 4.2.2.3.a.1+2)

8.6. lsolement généràl phase/têrre sous 500 VDC inférieur à 0,5 MO (A.R. du 8/09f2019 - Uvíe I - 6.4.5.1)

B.8.sur les circuits polyphasés. éliminer le íusible ou disjoncteur unipolaire placé sur le neutÍe ou prévoir un disjoncteur

de pÍotection omnipolaire (A.R. du 8/09/2019 - Livre I - 4.4.4.4 - 4.4.4.71

8.11, Elements de calibÍage manquants pouÍ des fusibles ou des disjoncteuB à bÍoches (A,R, du 8/092019'Uvre I -

5.3.5.5.a)
8.22. Tableau impossible à ouvrir ou face avant du tableau impossible à enlever. Appareillages evou fileÍies non

accessibles.
C.4, Absence de sectionneur entre bome principale et prise de terre, indéserrable à la main (A.R. du 8/092019 - Uvre I
-5.4.3.5)
C.7. Résistance de dispersion de prise de terre non mesurable (A.R. du 8/09/20f9 - Livre I - 6.4.5.2)

C.11. TeÍres distinctes à relier à la bome de terre principale (A.R. du 8/092019 - Livre 1 - 2,5 - 4.2.3.4.c3

E.la. DifféÍentiel général (DDRG) de sensibilité > 300 mA ou manquant, en régime fi (A.R. du 8/092019 - Livre I -
4.2.4.3.b - 5.1.3.3 - 5.3.5.3)
E.4a. DDR à haute sensibilité (s 30 mA), manquant pour la salle de bain euou la douche (A.R. du 8/09/2019 - UvÍe 1 -

4.2.4.3.c - 7.1.4.1)
E.5. Oifférentiel(sl à haute sensibilité (s 30 m/A) manquant(sl pour une machine à laver, un séchoir, un lave-vaisselle, une

piscine, un sauna ou un bassin d'eau extérieur (A.R. du 8/09f2019 - UvÍe 1 - 4.2.4.3,c - 7,2.4.3.a+d - 7.3.4.3 - 7.f00.4.2)
F.4. AppaÍeils sans fond, à fixer sur plaques de montage ou rosacÊs adéquates (interr., prises, luminaires,...) (A.R. du

8/092019 - Livre 1- 5.3.5.2 - 5.3.5.41

F.6. Prise de courant non conforme à NBN C61-112, à broche de terre et sécurité enfant (A.R. du 8/09/2019 - Livre I -

4.2.2.3.b - s.3.5.2)
F,7. ProlongateuÍ simple (allonge) ou multiple (multiprises) interdit en poste fixe (A.R. du 8/09/2019 - Livre I - 5.3.4.7)

F.11. Choisir et installer le matéÍiel en fonction des inÍluences extemes (A.R. du 8/09f2019 - LivÍe I - 5,1.4)

F.15. Appareil de classe I en volume de sécuÍité 2 autour de la baignoire ou de la douche. A déplacer ou Íixer une paroi

isolante rigide et permanente qui garantit la distance règlementaire, (A.R. du 8/09/2019 - Livre I - 7.1.5.3.d)

G.1. Obturer des ouvertures (lP)fi-B max) evou placer un couvercle dans des boites de dérivation (A.R. du 8/092019 -

Uvre 1- 4.2.2.3.a2)
G.6. FixeÍ la (les) canalisation(s) électrique(s) au moyen d'attaches adaptées (A.R. du 8/092019 - Livre 1 -5.2.2.L - 5.2.2.3

- s.2.e.5)
G.13. Cordon soupte, cordelière, ou fil "Íosette" interdit en poste fixe (A.R. du 8/092019 - UvÍe 1 - 5.2.9,3.f - 5,2.9.5)

G.16. Prises de courant dont la broche de terre n'est pas reliée à la terre principale (AR. du 8/092019 - Uvre I - 5.3.5.2.b)

Eil
tAc

p.v. No rRo-BTD-3O-10-24-28852-VE

Dérogations Permission de conserver un ciÍcuit non exclusivem€nt dédié pour une machine à laver, un sèche-linge, une cuislnière, une

taque de cuisson eVou un four,électrique(s), un lave-vaisselle ou tout appaÍeil fixe ou mobile de plus de 2600 W de
puissance nominale.
Absence d'équipotentielle principale autorisée (tuyaux d'eau de ville, de 9az et d'aÍrivée/départ du ciícuit de chauffage

central)
Absence d'équipotentielles supplémentaiíes permise en salle de bain ou de douche, avec volume 2 de sécurité = 1 m au

lieu de 60 cm autour de la baignoire evou de la douche.
Maintien permis d'un conducteur de terre (PE) non distribué à toute l'installation, sauf pouÍ le raccordement d'appareils de

classe I (placement du PE à l'extérleur de la canalisation autoÍisé).

O,2. La présentation ultérieuÍe des schémas/plans, absents lors du contróle, pourrait indulre d'autres infractions au

moment de la revisitê,
O,3. Valeur de Íésistance de dispersion de prise de terre non mesurable. Toute coÍrection utile est à apporter pour en

permettre la mesure à la revisite.
O,12. Certains {tous les) appareils de classe 1 étalent absents lors de la visite (appareils à Íaccorder d'oíÍice à la tere).
o.13. Par dérog. (ÀR. du 8/0920f9 - Livre I - 8.2.1). absence(s) permise(s) : l. pour la salle de bain ou de douche, d'une
équipotentielle supplémentaiÍe, avec volume de sécurité 2 autour dê la baignoire ou de la douche de lm au lieu de 60 cm

2. êVou d'une liaison équipotentielle píinclpale (sans contre-mesuÍel. Nous consêillons néanmoins vivement la mise en

cuvre de ces dispositions pour une protection optimale contre les chocs électriques.

Observations

Procédure de contrdle : PRI-BTD-VE I Rapporl type RAP-BTD-| .0.6 / p. 2/7



NON CONFORME
lnstallation non-conforme aux prescÍiptions de l'A.R. du 08/09/2019 - Livre 1.

18 mois à dater de la signature de l,acte de vente (uniquement pour
la vente d'un bien d'avant octobre 19911

R6nforcêment de puissance du raccordement au réseau
publlc non permb

Bomes amont de la protection différentielle générale scellées ? Non

Pour CERTIGREEN test, l'inspecteur

ffii*"im| 
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CERï|GREEN test - asbl de contÍóle agréé

Adresse Rue de la Vecquée I7O
B-4lOO Seraing

Tél +32 471 5807 Og
E-mall info Ocertigíeen.be
wA BE 0650 647 987

www.ceÉlgreen.be

Date de visite | 31lt0l2$24
655-rNSP

Le contíóle n'a porté que sur les partles vislbles st accessiblês do l'installatlon, et uniquement sur les installatlons domestlques concamées par la
demande qui nous a été adressée. Aucune modiÍcation apportée à I installation après le passage de I'agent-visiteur n'est prise en compte dans ce
rapport, Les travaux nécessa,res pour faiÍe dispaíaitÍe les infra(ticns constatéeg pendant la vi5ite de contróle doivent être exécutés Sans tetard et toutes mesures
adéquates dorvent êtÍe prises pour qu'en cas de maintien en seruicê des rnstallations. les intractions ne constrtuent pas un danger pour les personnes et les oie-ns.
Toute réclamation est à vansmettre à Ia société par écíit. ll peut êtíe fàit appel aux íésultàts d'inspection via recouÍs au SPF Économie DiÍection générale de l'Ênergie.
Toute rnformatron contenue dans le pÍésent rapport est confidentielle et ne peut êtÍe divulguée qu'au demandeur et au propíiétaire. Seul le seryrce du ministèíe fédéral
de l'économie en charge de la surueillance des oÍganismes de contÍóle_agíéé peut avoir actès, à sa demande. à ces inÍoÍmations. En cas de non.conÍoímité peíststante
à la second€ visite, unè copie du rappori êst d'oífice transmise au SPF Écónomie Oi/ection généíale de t'Énergie par CERTIGREÊN test.

Obllgatlonsdu pÍoprlétalrs íARdu8/9/19- LlvÍ€ l-9.1.2 + t.1.2 + 6.5.7.2.b7):1 Conserve..dansledossierdel'installatronélectÍrque. ceprocès-veíbal, les
plans et toute notice décrivant les gaGnties de sécuíité qu€ doivent píésenter certaines machines. appareils ou canalisations électriques (nous conseillons d€ placer
une copie de ces documents à proximaté du tableau électrique princrpal) . 2 Ensergner dans le dossrer toute modification rnteruênue dans I'instàllation électrique - 3
AviSer immédiatêment le MinistÍe des AffaiÍes économiques, DiÍection généÍale de l'Ênergre de tout accident suryenu aux peÍsonnes et d0. diÍectement ou

leu. bouton de test. resserrer les boroes des tableaux une íois par an, dépoussiéreÍ,...) .5. Prendre toutes mesures adéquates pouí que les dispositions de l'AR du
8/9/19 - Livre I soient en tout temps obseruées . 6 Transmettre au locataire. nouveau proprrétaiÍe, gestronna re ou exploitant le dossier de l'installation éleciÍrque.

EN
LAC

p.v. N" JRO-BTD-3O-r.O-24-28862-VE

Procédure de conlrdle : PRI-BTD-VE I Rapport type MP-BTD-I .0.6 / p. 417



CERTIGREEN tsst - asbl de contróle agréó
Adíesse Rue de la Vecquée l7O

B-4lOO SeraingI
CERTfGREEN l!L"u

-f,sgf, 

wA

+32 47t 58 07 08
info-êgsr1ig1gs6.6s
BE 0650 647 9A7 655-tNSP

Date de visite .301L012024
1Í' visite

www.cêrtl9Íeen.be

Photos annexes
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P.V. N" JRO-BTD-3O-1O-24-28862-VE
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